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1. Désignation d’un secrétaire de séance  
2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 28 juin 2023  
3. Energ’iV – Présentation du rapport de gestion 2022  
4. Autoconsommation collective – Création d’une association  
5. Commande publique – Autoconsommation - Lancement du marché SI Gestion PMO  
6. Finances – Décision modificative n°2/2023  
7. Finances - Garantie bancaire court terme pour la SEML Energ’iV  
8. Finances – Impact de la loi APER sur la participation des collectivités aux extensions de réseaux  
9. Finances – Attribution de subventions – Programme ACTEE 2  
10. Administration - Statuts – Transfert de compétence IRVE  
11. IRVE – Groupements de propriétaires et démarche d’Appel à Projet IRVE  
12. Commande publique - Protocole d’accord avec l’entreprise 2SI  
13. Commande publique – Titres restaurant – Passage à la dématérialisation  
14. Ressources humaines – Contrat d’assurance des risques statutaires du personnel  
15. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité  
16. Information des attributions exercées par le Président par délégation du comité  
17. Questions diverses  
 

ORDRE DU JOUR 
Réunion du comité syndical 

27 septembre 2023 à 18h 


